
FORMULAIRE DE DEMANDE DE 
PERMIS D’AFFAIRES POUR UNE 
ENTREPRISE NON-RÉSIDENTE 

Municipalité de Val-des-Monts 
1, route du Carrefour 
Val-des-Monts (Québec) J8N 4E9 
Tél. : 819 457-9400 
Téléc. : 819 457-4141 
www.val-des-monts.net 

 
 
Section 1 
 

Information sur l’entreprise 
Nom du commerce  

Numéro civique  Rue Municipalité (province) Code postal 

Numéro de permis à renouveler Courriel Site internet 

 

Identification du demandeur  
Nom, Prénom, Entreprise 

Numéro civique Rue Ville (province) Code postal 

Téléphone 1 Téléphone 2 Téléphone 3 Télécopieur 

Courriel 

Une procuration doit être remise annuellement si vous n’êtes pas le propriétaire de l’entreprise. 

S’il y a un changement d’adresse de correspondance, le service des Finances doit être avisé lors du paiement. 

 

But de la demande :  

Nouveau commerce  

Ajout de nouvelle(s) activité(s) à un commerce 

Changement de propriétaire 

Renouvellement avec modification (remplir complètement le document : sections 1, 2 et 3) 

Renouvellement sans modification (remplir seulement les sections 1 et 3) 

Description détaillée de votre entreprise et de ses activités :  

  

  

 
Commentaires :  

  

  

 
Section 2 
 

Identification du propriétaire de la place d’affaires  

Identique au demandeur 

Nom, Prénom, Entreprise 

Numéro civique Rue Ville (province) Code postal 

Téléphone 1 Téléphone 2 Téléphone 3 Télécopieur 

Courriel 

 



Personne(s) responsable(s) :  

Demandeur 

Propriétaire de la place d’affaires 
 
Adresse de correspondance (renouvellement annuel) : 

Demandeur 

Propriétaire de la place d’affaires 

 
Enregistrement :  

Numéro d’incorporation :   

Numéro d’immatriculation (NEQ) :   

Date d’immatriculation :   
 
Type d’entreprise :  

Permanent  Temporaire  Saisonnier 

Spécifiez :   

 
Date d’ouverture :   
 
Section 3 
 

veuillez prendre note que toute modification apportée à votre requête peut 
nécessiter une nouvelle approbation municipale. veuillez vérifier avec l’officier 
responsable. 

Je certifie que les renseignements inscrits dans la présente déclaration sont, à tous égards, vrais, exacts et complets. Cette 
déclaration à la même force et le même effet que si elle était faite sous serment et en vertu de la Loi sur la preuve au 
Canada. 
 

NOM EN LETTRES MOULÉES :   

SIGNATURE :    DATE :   

 

DÉLAI DE DÉLIVRANCE DU PERMIS D'AFFAIRES  

Dans un délai d'au plus 30 jours ouvrables de la date à laquelle l’ensemble des documents exigés sont déposés, jugés 
valides et que le tarif est payé, l’officier responsable doit émettre le permis d'affaires ou, dans le cas contraire, la 
Municipalité doit faire connaître au demandeur son refus par écrit et le motiver.  

VALIDITÉ D’UN PERMIS D’AFFAIRES 

Un permis d’affaires est valide à compter de sa date de délivrance, jusqu’au 31 décembre de la même année. Tout 
changement apporté aux renseignements contenus dans un permis d’affaires, autre que lors de la validation annuelle, 
requiert la délivrance d’un nouveau permis d’affaires. 

 

documents à soumettre avec la demande  

CONTENU DE LA DEMANDE DE PERMIS D’AFFAIRES POUR UNE ENTREPRISE NON-RÉSIDENTE. 

1° Le formulaire officiel de demande de permis de la Municipalité dûment complété et signé par le propriétaire ou un 
administrateur de l’entreprise ou son représentant autorisé; 

2° Lorsque requis, toute autorisation émise par un gouvernement ou l’un de ses mandataires qui est nécessaire à l’exercice 
de l’usage projeté;  

3° Le paiement des frais administratifs établis pour la délivrance du permis d’affaires;  

4° Un permis d’affaires est requis pour un établissement de résidence principale. Dans le cas d’une résidence de tourisme, 
un permis d’affaires distinct est requis par bâtiment à louer à des fins d’hébergement;  

5° Dans le cas d’une demande de permis d’affaires liée à une résidence de tourisme, une attestation provisoire de 
classification de la Corporation de l’industrie touristique du Québec de type « Résidence de tourisme »;  

6° Dans le cas d’une demande de permis d’affaires liée à une résidence de tourisme, un document indiquant le nom ainsi 
que les coordonnées du répondant attitré à l’établissement de résidence de tourisme. Le répondant doit résider sur le 
territoire de la Municipalité de Val-des-Monts ou à moins de 60 km des limites de la Municipalité. Ce document doit 
également attester que le répondant sera responsable des agissements de tous les occupants sur l’immeuble en location;  

7° Si une installation septique dessert un immeuble dont une demande de permis d’affaires liée à une résidence de 
tourisme, une preuve de vidange des installations septiques aux deux (2) ans doit être remise à la Municipalité. 
 

 

renseignement concernant le renouvellement de permis  

RENOUVELLEMENT DE PERMIS D’AFFAIRES  

L’autorité compétente renouvelle le permis d’affaires chaque année si les conditions additionnelles suivantes sont remplies:  

1° La Municipalité envoie annuellement à chaque titulaire d’un permis d’affaires, une demande de validation du permis 
d’affaires;  



2° Le titulaire du permis d’affaires qui désire poursuivre l’exercice de son usage doit la dater, la signer et la retourner à la 
municipalité, en y joignant le paiement complet des frais;  

3° Le titulaire du permis d’affaires qui n’exerce plus ses activités doit également compléter la demande de validation, en 
inscrivant la date de cessation des activités, la dater, la signer et la retourner à la Municipalité;  

4° À la réception de la demande de validation, la Municipalité transmet une copie mise à jour du permis d’affaires ou une 
confirmation de la cessation de l’usage;  

5° En l’absence de la réception d’une demande de validation ou de cessation d’un usage, cette dernière est présumée 
avoir cessé ses activités et devra amorcer une nouvelle demande;  

6° La Municipalité doit vérifier que le titulaire d’un permis d’affaires lié à une résidence de tourisme ou un établissement 
de résidence principale n’a pas été reconnu coupable d’une infraction à sa règlementation d’urbanisme ni au règlement 
sur les nuisances au courant de l’année dont le permis d’affaires est en vigueur pour la propriété visée par le permis 
d’affaires. Dans un tel cas, la Municipalité peut annuler le permis d’affaires du titulaire;  

7° Dans le cadre d’un renouvellement d’un permis d’affaires pour un établissement de résidence principale ou une 
résidence de tourisme, le demandeur doit transmettre les documents requis aux articles 74 ou 75 dépendamment de sa 
situation;  

8° Lorsqu’il y a cessation d’un usage, le titulaire du permis d’affaires doit en aviser la Municipalité en remplissant le 
formulaire prévu à cette fin. Malgré la cessation d’un usage en cours d’année, les frais administratifs ne sont pas 
remboursables. 
 
ANNULATION ET CADUCITÉ D’UN PERMIS D’AFFAIRES 

Conformément au règlement relatif aux permis et certificats 942-24, un permis d’affaires devient nul, caduc et sans effet 
dans les cas suivants :  

1° La personne physique ou morale dont le nom est inscrit au permis d’affaires ne donne pas suite à une demande de 
validation annuelle émanant de la Municipalité;  

2° La personne physique ou morale qui exerce l’occupation n’est pas celle dont le nom est inscrit au permis d’affaires;  

3° La raison sociale n’est pas celle qui est inscrite au permis d’affaires;  

4° L’occupation prévue au permis d’affaires n’a pas débuté et un avis de motion ou l’entrée en vigueur d’une modification 
à un règlement d'urbanisme la rend non conforme;  

5° Le permis d’affaires a été délivré sur la base d’une déclaration, d’une information, d’un plan ou d’un document faux ou 
erroné;  

6° L’occupation de l’immeuble ou du terrain n’est pas réalisée conformément aux conditions rattachées au permis d’affaires;  

7° Le titulaire du permis d’affaires ou le propriétaire de l’immeuble transmet un avis à la Municipalité dans lequel il atteste 
la cessation de l’activité commerciale visée par le permis;  

8° L’autorité compétente constate que l’occupation de l’usage commercial visé par le permis a cessé ou a été abandonnée 
pour une période de plus de six (6) mois;  

9° Un permis d’affaires est valide à compter de sa date de délivrance jusqu’au 31 décembre de la même année. Tout 
changement apporté aux renseignements contenus dans un permis d’affaires, autre que lors de la validation annuelle, 
requiert la délivrance d’un nouveau permis d’affaires. 
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